
Non au bashing anti-ANR ! – motion présentée par la section ANR 

 

Une fois de trop, l’amalgame fait entre l’ANR (opérateur de l’Etat au service des chercheurs) avec des 

outils de financement divers et variés (très souvent rajoutés dans le cadre du programme des 

investissements d’avenir) doit cesser. 

Demander constamment sa suppression n’a aucun sens. Les moyens hypothétiquement récupérés par 

les EPST ne changeraient probablement rien aux conditions de travail de leurs chercheurs et 

chercheuses. L’expérience montre que lorsqu’une structure obtient des financements, elle organise 

systématiquement des appels à projets pour la distribution de ces moyens. 

Le SNCS-FSU oserait-il demander la dissolution des CNRS, INSERM, INRIA, IRD ou autres EPST si la 

suppression de l’ANR les amenait à instaurer un fonctionnement similaire à celle-ci ? 

Le SNCS-FSU gagnerait plutôt à comprendre et défendre les intérêts des collègues de l’ANR. Nous 

sommes au service de la recherche et c’est en nous défendant, il y a tant de choses à faire pour nous 

aider, que le SNCS s’en sortirait grandi. 

L’ouverture du champ de syndicalisation du syndicat doit permettre cela, nous comptons sur vous ! 


